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Le Prince-Président,a terminé son voyage

triomphal de Parisà" Bordeaux, en tou-
chantà Toulon. Partout les mêmes ova-

tions,les mêmes acclamations de vive l’Em-

pereur, les ares de triomphe, Les bals, les

illuminations ;“ele. -

Sifnous;consultions Phistoire , nous n’y
trouverions pas qu'aucun prince, qu'au-
cun souverain ait jamais été l’objet
d’hommages aussi unanimes , d’acclama-
tions aussi vives, aussi spontanées, coinme
le prince Lous-Napoléon. C’est qu’il a été
le sauveur de la patrié,

-

— c’est parce qunl
a rendu la séché à tout le monde , c’est

L'empire existe ,
— l'Empereur aussi

il ne s’agit done-plus, que de le baptiser,
que de le proclamer, par sénalus-consulte,
ou de toute autre manière. J. Cu.

Discours | °°

PRONONCÉ PAR LE PRINCE LOUIS-NAPOLÉON A, BOR=

DEAUX, LE 9 OCTOBRE 1852.

MEssiEURS ,

L’invitation de la chambre et du (tribunal de
commerce de Bordeaux , que j'ai acceptée avec

empressement , me fournit l’oceasion ‘dé remer-

cier votre grande cité de son hospitalité si pleine
de magnificence, et je-suis-bien aise aussi, vers

la fin de mon voyage , de vous faire part des
impressions qu’il m'a laissées.

Le but de ce voyage, vous le savez, était de con-

naître par moi-même nos belles provinces du Midi,
d'approfondir leurs “besoins. Ib a toutefois: donné
lieu à un résultat beaucoup, plus important. En

que la nt tranquilt effet, je le dis avec une franchise aussi” éloignée
que chaeunpeut exercer en paix son. in-
dustrie- menacéede tomher,en cette même

année, dans l’abiîme, dans le cahos avec la

Société française. ‘Aussiy pour le récom-
penser d'avoir été l'instrument providen-
tiel qui a comprimé les mauvais‘ desseins
d'hommes de désordres et desang, des.
millions de Francais lui ont offert une cou-

ronne impériale. Notre modeste Echo l’a
salué aussi du titre d'Empereur, des milliers
de noscompatriotes accourus en notre ville
ont fait chorus, et notre conseil d'arron-

dissement l’a lui-même appelé Sie. Le
peuple, l’armée l'ont traité d'Empereur.
— À Saintes, on lisait sur un are triom-

phal Sanantes le imperalorem salutant.
A: Paris on'l’a dû recevoir sous un arc de

triomphe surmonté de res ‘mots: à NA-
POLEON, empereur ! (Constilutionnel).

del’orgueil que d’une fausse modestie, jamais peu-
ple n’a témoigné d’une manière directe, plus spon-
tanée, plus unanîme, la volonté  de::s’affranchir.
des préveupations de l'avenir, en consolidant dans
la même main un. pouvoir qui lui est sympathi-
que. C’est quil connait à celle heure et lestrom-
peuses espérances dont on le bercait et les dangers
dont il “était menacé. I! sait qu’en 1852 ln ‘ébitiété
couraità sa” "perte”,parceque chaquepartise
consolaitd’avance du naufrage général par l’espoir -

de planter son drapeau sur les débris qui pour-
raient surhager. Il me sait gré d’avoirsauvé le
vaisseau en arborant seulement le: drapeau: de: la
France.

;

Désabusé d’absurdes théories, le peuple a ac-

quis la conviction que ces réformaléurs préten-
dus n’étaient que des rêveurs , car il y avait tou-

jours disproportion entre leurs moyens et les re-
sultats promis.

- Aujourd'hui la France m'entoure de sympathies,
parce que je ne suis pas de la famille des idéolo-
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gues. Pour faire le bien du pays, il n’est pas be-
soin d'appliquer de nouveaux systèmes, mais de
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donner, avant tout, ‘confiant: dans le. eésent,
sécurité dans Taxcuin. Voilàsrourquoi, lu Eranegsemble vouloir revenir, à l'Empire, in

(Il est néanmoins;une crainte à.laquelle 4e. doisrépondre. Par esprit de défiance, gérlaines,,pers
sonnes se, disent: « l'Empire, c'est. la uêrre. >
Moije dis: L'empire c'est la paix, » C'est la paix,ear,
la Francele desire, et lorsque ln France est sa=,
tisfaite, le monde.est tranquille. La.gloire;se lègue
bienà litre d' héritage, mais non, la guerre, Est-Êce
que les princes qui s'honoraient, justement d'être,
les. pétits-fils de Louis XIV, ont recommencé:
ses lutles? La guerre, ne se fait pas par.plaisirs,elle se fait par nécessilé, et à ces époques de, tran-;
sition où partout, à côlé de tant, d'dements de,
prospérite, germent tant de causes de mort, on,
peut dire avec vérité:«Malheurà celui,qui Je pre-
mier donnerait en Europe le signal. d’one. colli-.
sion dont les conséquenses seraient ‘incalçulables l

J'en conviens cependant, j'ai, comme l’Empe=
reur, bien des conquêtesa faite: Je veux, comme
lui, conquérir à la conciliation les: partis dissi-
dents, et ramener -dansiie courant du grand, fleuve
populaire ces deérivations hostiles qui vont se: pers.dresans profitpour personne. solanes ditho9
Je veux conquérir; à la religion,àila rnorak25l'aiance cette partie, encore si nombreuse. della,

popalation; qui; au milieu: d’un:ipädys ! defoiet.de
croyance;‘ connaîtà peines'les prééeptés du-Chritss
qui au sein de Ja terre la plus fentile du mande,;;
peut à peine jouir.de...ses produils- de première;

“Mécessité: “Nous “avons-d'immenses &dorritoirectimecultes: à défricher, des. routes d'ouvrir, des portsà‘
creuser, des rivières à rendre: navigables., des ca=i
naux à terminer, notre reseau de chemin: de feràr
compléler. Nous avons en face de Marseilléurb
vaste royaume à assimiler à la France. Nous avons
tous nos grand ports de l'Ouest à rapprocherdu
continent américain par la rapidité de ces‘com*
munications qui nous manquent’ encorè. Nous
avons, enfin, ‘partout des ‘ruines à relever, ‘des
faux dieuxà abattre,‘ des“ vérités'à faire trionr=
phèer. 915 cocsgitps

Voilà commentje ‘comprendrais l’Empire y st
l’Empire doit se rétablir. Telles‘sont les conquêtès -

que je médite, et vous tousqui’m’entourez,qui

Feuilleton.

:

La Garde Empériale.

La sollicitude de Napoléon pour les officiers
de‘sa- Garde se révélait en toutes choses. Non con-

tent de pourvoir à leur bien-être matériel comme

militaires, il cherchait aussi, par les manières les
plus ‘délicates, à assurer leur avenir comme ci-

toyens. C’est ainsi qu’au milieu des plus graves
occupations, des plus’ terribles chances’ de la

etes, il Me dédaignait pas des'aceuper du ma-

riage ‘deses généraux. Unjour, Dorsenne Ini ayant
inanifesté quelque étonnement de cette paternelle
sollicitude: N’êtes-vous pas tous les lions ? lui ré-

pondit l'Empereur. Eh bien ! il ne faut pas laisser
périr‘cette race-là: La Frante ct moi nous aurons

besoin de iouvellés griffes et de vouvelles dents,
quand Jes vôtres né pourront plus servir.

M'se' faisait donner par les préfets la liste des
jeunes personnes riches . et appartenant à l’an-
cienne aristoeratie , et sunvent il concluait ainsi
une ‘union’ à Pinsu même de celui qu'il voulait
marier, Par ‘Une grande et féconde idée politique,
Napoléon'voüldiF enter aînsi la nouvelle noblesse
sur l’ancienne, ét dé sesrameaux divers ne former
qu’on seul etmiême tronc. Là ne s’arrétait point
sa prévoyance’ si l'officier n'était pas assez riche
pour la femme qu’il voulait lui (aire épouser, il le
dotait: “Tout>“rela se faisait en huit jours, avec
talme et'discrétfon. Souvent aussi il tenait sur les
fonts:de baptême les ‘enfants de ses officiers ; et
un jour, ibnômma jusqu’à vinsi-quatre enfants qui
afparténaieñtraux généraux et aux coloneÏs de sa

dUzrracxne” a
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Garde. Le cardinal Fesch, son oncle, lui ayant dit
un jour, à cette occasion , qu'il était le prince le

plus pieux de la chrétienté, puisqu'il ne cessail
pas de faire ainsi des chrétiens :

« Vous avez raison, monsieur le cardinal, fui
répondit l'Empereur ‘en souriant ; Je fais d’une
pierre deux, coups, car j'en fais aussi des soldats.
Eh! ajouta-t-il en relevant la tête., qui oserait
un jour porter.le nomdeNapoléon, s‘il n'avait été
soldat? » Puis, quand ces enfants alteignaient
l’âge-de huità dix ans , il les plaçait dans des
lycées et pourvoyait même aux frais de leur trous-
seau. Tout celagnousle répétons, se faisait comme

en famille: Napoléon ne mettait, dans ces grâces
si abondamment répandues,-ni vanité, ni osten-
tation,

« Ces hommes-là, disait-TEéncoré en montrant
sa Garde, représentent tous les régiments de l’ar-
mée; ils sont mes enfants:: je veux, je dois agir
avée eux comme un père de famille. »

… Les enfants de troupe, dans la Garde , parti-cipalent égalément à la sollicitude de. l'Empereur;
ces adolescents, qui appartenaient tous à des sol -

dats, ou à des sous--officiers pleins de zèle, dans
les écoles régimentaires créées pour eux, des le-
cons. de lecture , d'écriture et d'arithmétique.-

Devenus plusâgés, Napoléon les envoyait au ba-
taillon d'instraction de la Garde établi à Fon-
tainebleau , d’où ils sortaient sous-officiers et

quelquefois même officiers. Quelques-uns de nos

meilleurs généraux d'aujourd'hui , sont sortis de
cette humble école de Fontainebleau, qu’il ne faut
pas confondre avec celle qui fut transférée à SL-

Cyr, au commencement de 1809, et quiétait sous
le commendement de l'honorable.-Dtais severe gé-
néral Bellayéne. Le, bataillon d'instruction deFoi-
tainebleau était ea ‘quélque sorte >)ueCrica fetes Ver Loes
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dejeunes sôldats; qui, grandissant’ sous’ les dras
peaux, devenaient des officiers de premier ordre;

Au mois de mars 1844,la fortune ayant comblé
tous les vœux‘de Napoléon en lui ‘donnant nté-
héritier, après aveir donné à son ‘fils ‘un‘trône
pour berceau, pourbourrelet uñe‘couronne,et
pourhoehet le sceptre de Charlemagne, l’Empet
reür résolut de l’entourer d’une garde qui fût en
harmonie'avec son âgé. Un grand nombre de’sol-
dats avaient des’filsou des neveux encore trop
jeunes pour entrer dans les régiments‘prieres; aucun d’eux n’était assez riche pour‘fair
frais de leur éducation dans une école ritaire, ;

ct enfin, il y avait parmi ces derniers beaucoup
d’orphelins; car la gloire à aussi son vilain côté:
telle victoire qui illustré la nation jette le:dewit
dans-les familles. Voulant donc’ que la guerre
réparâten quelque sorte le dommage qu’elle‘catr-
sait âces pauvres-enfants, Napoléon: conçutwidéede leur rendre ce qu’ils avaient perdu. -

« C'est ‘dans les‘rangs’ de ‘l’armée que leurs
pères sont’ tombés, dit- il à celte’-oceasion ,c’est
l’armée tout entière’ qui leur servira de pères; >

En conséquence,‘le 30 mars'4814 , parut dans
Je Moniteur, un décret qui ordonnait la formation
d’un régiment composé primitiverment “de ‘deux
bataillons de'six compagnies ‘chacun; lequel por-

nom’ dé Pupilles de la Garde; dits‘Gardes
e Rome. Le colonel commandant devait

Toi de Rome lui-mêmre;‘lorsqu’il auraitété
de tenir une épée. Cette petite troupe fit

 Tecrutée dansLS régiments aus ides petits
sis, à Vèr-siiles. Ce: eos,sien jque séaveptit

rti de la Jeune Garde, devait être ‘tenurenitout
le méniepiédique‘ ceux de-lwdignes; shaf! la

stequieu dipeu plusforte, Entrë& aulres
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Le Nouvel Echo de la Éoire.
voulez comme moi le bien de notre Patrice , vous

êtes mes soldats. ;

Ce discours, fréquemment interrompu par les

‘applaudissement de l'auditoire, sc termine au mi-
lieu des cris unanimes de Five l'Empereur !

Cr £ Pour copie conforme:
Le Préfet de la Loire, H. PonssRD.

a LeMoniteur,à publié les adresses des Conseils
d’arrondissements de Roanne et St-Etienne, au

Prince Président, volées duns la seconde partie
de leur: session, en voici le toxte :

|

:

! Roanne.
PRINCE.

« Lé conseil ‘ouvre sa deuxième session sous

l'impression brûlante de la visite dont le chef

de l’Etat a honoré la ville de Roanne. Tout en

ayant aux autorités de celte ville un juste tri-

but de remerciments de leurs soins et de leurs

préparatifs, pour rendre la réception du Prince

digne du grand nom qu’il porte si majestueuse-
ment, il vote à l’unanimité l'adresse suivante :

« Prince, pénétré d'admiration pour votre au-

guste personne et les services sans pareils que
vous avez rendus à votré pays ; le conseil d’ar-

rondissement de’ Roanne vous ‘offre l’expression
de ses sentiments de reconnaissance’ et de

féspectueux ‘amour. Tous ‘les habitants
Roänne ‘qui’ ont eu Tinsigne bonlieur de voir
Votre ‘ Altesse impériale se ‘déclarent tou-

chés et’ animés des mémés’sentiments que ‘le

Cônseil. Les trop rapides instants’ que vous avez

passés à'Roanne ont été marqués par tant d'actes
de nature à enthousiasmer, que votre nom y sera
désormais béni autant’ qu’il‘y était”'déjà popn-
taire; Prince , les’habitants de Roänne ont surtout
été ‘emerveillés’de ‘votre bonté ; aussi te eri'trop
lohgtemps’ domprimé de Vive l'Empereur ! ne ces-

sé-t-il d’être répété ‘depuis votre‘ départ. Sire,
prêtez l'oreille À cette voix qui est celle de la

nation et celle de Dieu. Laïssez donnerà votre

püissäncevne stabilité après laquelle la France

Eupiré pour être définitivement heureuse: »

gros ist Si Saint-Blienne.

“abes  populations"tout entières de-l'arrondis-
* sement dé: Saint-Etienne sont profondémentre-;

connaissantes du témoignage que Votre. Altesse a,

daigné:leur: donner par sà/présence au milieu

d'éllés.0.10110100 jé sTongs LSilTS > gatripis"

‘s Le»conseil - d'arrondissement© est heureux et,

empressé: d’én'être; l’interprêto.Les acclamations

unänimes et spontanées’ quiivous ‘ont: salué sur
“ tout ‘votre ‘passäge ÿ7d'accueit renthousiaste. que

“rauS.avosreci ne-vous -ontit5pasdémontrécom-
bien le pays désire. l’alfermissement des pouvoirs,
devotre .altésse et combien:il a hâtede voir sou-

mettre ou’ sénat a ‘question‘‘du “réfablissément
de: l'empire. »

DO V1 € 9150CROIREBTS20
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Le. Mémorial bordelais: raconte l'épisode

sueEntre Moissacet Agen, une foule de paysans
éldient-occupés à vendanger;:La. voiture du prin-
Ce-arrivait.;L’un ‘des. vendangeurs, à la vue des
équipages de Louis-Napoléon , posa son couteau
et dit-âses camarades -«« Amis, si. vous VOUlEz ,

nous allons arrêter ;la voiture de d'Empereur,et
hous Jui.offrirons: des raisinsça Jui fera plaisir. »

Bi"

de.

Une approbation générale accueillit cette propo-
sition , et tous les vendangeurs crièrent: vive l’Em-

pereur ! et se mirent en rang sur le chemin.
» La voiture du prince allait au grand trot ;

quand elle fut proche, tous les paysans se décou-
vrirent et barrèrent le passage. Le prince les sa-

“lua affectueusement et voulut continuer sa route,
mais tout fut inutile. Un paysan s’avança alors
vers son S. A. 1. et lui proposa de venir cueillir
des raisins.

;

« Le prince , touché de ces marques d’affec-
tion de ces bons veadangeurs, et forcé pour ainsi
dire de s'arrêter , sauta sans ‘plus de facon de sa

voiture, et se‘trouva au milieu d’une foule nom-

breuse d’autres paysans accourus à sa rencontre,
et criantà pleins poumons - Vive l’Empereur!

« Venez, prinee, a dit un paysan en lui pré-
sentant un couteau de vendangeur , venez cueillir
des raisins dans nos vignes, nous vous les offrons
de bon cœur. »

quelques raisins et les a présentés lui-même à
ses ministres, qui les ont acceptés et mangés. Le

prince leur a ensuite adressé quelques paroles
pleines d’affection et dé remerciment, puis il est

remonté en voiture aux cris enthousistes de : vive

l’empereur! » :

— Le bruit court que M. De Persigny,
ministre de l’intérieur, de l’agricultnre et

du commerce, arrivera incessament à
Roanné , accompagné de son honorable

épouse. Nous aimons à nous persuader que
; nos concitoyens leur feront un accueil

digne d’un couple aussi illustre. Déjà nous
avons.vu naguères M. De Persigny lui-
même ; mais la petite fille de M. Lafille,
decet homme que l’empereur Napoléon
considérait assez commie homme de bien

pour n’exiger aucune reconnaissance d'un

dépôt. de-plusieurs millions ; — - la petite
fille-du- Brave ‘des Braves , de l'immortel

märéclial Ney, devenue l’épouse d’un
compatriote ministre du futur et prochain

empereur des Français, mérite bien qu’on,
| lui‘rende hommage et qu'on la reçoive

:

avec tousles honneurs dus aux rangs divers
| qui émanent de son auguste naissance.

Ce sera d’ailleurs plaire à son épouxet
par suite au souverain que la France vient

Ÿ d'acclamerpar ses vivats umanimes. J.CH. Ÿ

— L’on nous a fait la confidence que,
pendant les‘ journées: des 17, 18, 19, 20
et 24 septembre dernier, époque du pas-
sage de son altesse impériale le prince L.
Napoléon, le chemin de fer de Roanne à
Lyon, par St-Etienne , a transporté plus
de 52 mille individus.

[S

La place nous a manqué dimanche pour repro
duire la proclamation suivante, que M. le Maire

» Lous-Napoléon a pris le couteau , à coupé

ns

RE

de notre ville a dressée à ses concitoyens,à l’oc-
casion de l'arrêté préfectoral qui a annulé les.
élections municipales. Plusieurs personnes nous

ayant prié de la leur faire connaître, nous la re-

produisons ei-après: *

Mes chers Concitoyens ,

.

Nous sommes déjà loin, des pénibles émotions qu’avait fait
naître dahs nos esprits'le résultat si manifestement hostile
des élections münicipales dù 26 septembre,et devähit'Téquel
mes collègues et moi avions dù déposer notre démission.

Ponr nous , l’administration n’était plus possible en pré-
seuce de nominations faites sous le patronnage de chefs insur-

“

reotionnels plein d'animosité contre le Gouvernement et contre
la société. L'autorité supérieure a dü‘faire justice d’une pa-
reille atteinte au suffrage électoral : l’arrêté de ce jour an

nuelle ces choix arrachés à la crédulité”de: nos: ‘classes :ou=

vrières ; la conscience publique les avait répudiés, etles proi-:
testations d’honorables citoyens n’avaient pas: tardé.à désavouert
Ja solidaritéde leurs candidats ; une telle“ réunion: de:noms
aussi étrangers les uns aux autres par/ le. caractère/‘ét}les
sentiments politiques, ne pouvait composer. un conseil-muniei-
pal sérieux, ayant une autorité morale suffisante pour com-
mander la confiance des administrés!

Nous- entrons maintenant avec- sécurité dans-une-nouvelle
situation temporaire il est vrai, mais ne présentant pas moins
de garantie pour la meilleure sdirection des: affaires de la
commune, car éette Commission, toute municipale, puise sa

force dans la sanction de l’autorité supérieure , aussi bien
que dans l’assentiment des citoyens ; ses membres émanant
en majorité de l’ancienne administration, apporterontà vos

magistrats le concours de leur zèle et de leurs lumières
pour travailléren commen et'avec une sollicitudé ‘ constaté
au maïntien de-l’ordré et à la prospérité -croissänté; de notré
chère cité. RL 1

1

Le Maire, L: AtbrA-Fauvez.

— Les vendanges sont terminéés dans
nos environs ; elles ne sont pas très pro-
ductives. Cependant elles sont supérieures
en quantité à celle de l'année 1851, et le
Vin sera de meilleure qualité.
Quelques personnes assurent que plu-

sieurs cüvées en première qualité ontdéjà
été vendues à l’anche, c'est-à-dire en sortant

deux heetol s. ToutefoisPon pense gé-
néralement que ce pus

163
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le porterait à une valeur à laquelle les.
marchands ne voudraient guères atteindre,

| attendu que toutle monde dit: quede
chère marchandise l’onnedoit pas faireTSamas.

— Les semailles, premières faites, com-
mencent déjà à pointer. Elles paraissent
assez satisfaisantes. Le temps sec qui suc-
cède à une pluie assez longtemps cons-

tanlé, permet. de se livrer maintenant à
loisir aux semailles de toules natures,

Un marinier de Roanne, dont nous! ne

connaissons, pas.le nom,:a préservé, der-
nièrement, ‘un enfant de-se noyer. ‘Le

qualités requises pour être ;admis, dans les Pu-

pilles, il fallait être.fils ou au moins, neveu d’un
filitaire,mort sur de champ; de-balaille,. savoir-
Tire et;écrire correctement, avoir.une taille moin-
die de,eing pieds , «et prouver, qu’on avait. été
vacciné.Dix.ans révolus étment, le minimum de

l’âge nécessaire à l'adimissions après \seize ans on

Be ;poayait. plus -êlre. reçu. Les. sous-officiers
étaient -pris danse corps, au concours. ct
par: droit d'ancienneté. Les officiers, . depuis
le. grade de, -sous-lientenant jusqu'à celui de co-

lonel:i.étaient. nommés par l'Empereur, .sur

“-la-proposition.‘du ministre de la, guerre. Des ré-
glements particuliers devaient jrégir le corps , si

“jamais il entrait en efmpagne ;, enfinle décret se
terminait ainsi «.«TLn°y/ aura. pas de grenadiers; »

Cette-clause.ressemblait-presqueà. nine épigratmme,
@kle décrel eût. .pu.ajouter, avec pleine. cerfitude
d'être obéi.:. Les moustaches ne seront. pas de ri-

gueur. :

49
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“Gé lutà Versailles qu'on- organisa ce régiment
‘en‘miniature. La, plupart des officiers furent choi-
sis panmi -Jes-élèves «de l'École Militaire de St-

Gyri Cette, belle «petite infanterie fut portée bien-
tôt:à quatre mille Hommes , et plus lard, l'Empe-
reur l’augmenta, tellement, qu'elle se composait de
neuf bataillons.-formant un. total de huit mille
hommes: ‘Les pupilles ‘avaient. un soûs intendant
particulier une musique, des fifres, des tam=

Dours un tambour-major et. des sapeurs. Un
simple guidon aux couleurs nationales leur tenait

:lieude drapeau, parce qu'un nouveau régiment
ne pouvait recevoir son aigle que des mains de
Napoléon, qui .ne l'accordait jamais que,ce régi-
ment ne l’eût conquis sur le champ de bataille

+ De tous les corps de Ja vieille garde, celui:

marins était peut-être le moins nombreux.

es

en revanche, c’était bien le plus complet assem-

blage d'hommes intrépides et infatigables. Leur

uniforme, qui n’était que le costume de matelot
d’un vaisseau impérial, était sévère et d’une gran-

battaient des cœurs de lion. Les marins de la
Garde se sont couverts de gloire dans toutes les
actions où ils ont figuré, soit au camp de Boulo-

gne, soit en ‘Espagne, soit en Russie , soit dans

les campagnes d’Allemagne, en 1809, et de Saxe
en 1815, où ils rendirent à l'armée d’eminents
Services; en 1844, entre autres , ils prouvèrent
que la marine française était toujours digne de

rivaliser avec l’armée de terre etique les actions
d’eclat ne coûtaient pas plus au pavillon qu’au dra-

peau national.
Napoléon, on le sait, possédait à un suprème

degré le [act des convenances royales et de la

courloisié héroïque. Lorsqu'un officier-général de
la Garde niourait sur les champs de bataille, il
n’oubliait jamais d’écrire une lettre de condoléan-
ce, soit à sa mère, soil à sa femme, soit enfin à
un dès menibrés de sa famille. Ceite lettre était
ordinairement accompagnée d’une grâce , d’une
rémunération ou d'une invitation pressante de lui

signaler des besoins ou des espérances.
En ouvrant la campagne de 1813,. en Saxe,

Napoléon avait voulu donner au maréchal Bessiè-
res, l’un des colonels-généraux de sa Garde, une

preuve éclatante de la confiance qu’il lui inspi-
- rait enle nommant commandant général de toute
la cavalerie de l’armée, comme l’était ordinaire-
ment Murat. Il y avait si peu de cavalerie , que
les quelques escadrons de la Garde étaient encore
en arrière de plusieurs marches. Le premiér mai,
en voyant tout-à-coup nos avant-postes attaqués
par une formidable arrière-garde ennemie, Bes-

de simplicité ; mais sous cette veste de drap blèa

-sières n'avait pu borner son rôle& celui de spec-
tateur ; il s'était avancé dans la plaine , avait mis
pied à terre avec ses aides de camp et les quelques

\ cavaliers de son escorte , et, l’épée à la main
avail entraîné les firailleurs en Tes encourageant
de la voix ct de l’exemple. L’ennemi pointe sur
le groupe :. un premier bonlet emporte la têterdu
brigadier de l’esconte du, Maréchal. Tandis que
Bessières ordonnait de préparer Ja sépulture de
ce brave, un second boulet vint le, frapper lui
même au milieu de la poitrine etle renversa mort
sans qu'il eût le temps de souffrir. Les aides-de
camp couvrinent aussitôt son corps d’un manteau
et cachèrent celte mort à l’armée. Napoléon seul
apprit ce malheur :il en fut accablé comme, sou-

verain.et comme ami. Baissant {ristement/la tête
et passantla main sur ses yeux, il :dit, après ,an

moment de silence : « Mais enfin y il. est rort
conime Turenne: c'est une mort que j'envie; D
Et le soir, à peine s’était-il- établi dans-la.sor-

dide masure qui devait, lui/servirde,quartier gé-
héral, qu'il fit appeler le baran, Fain , son secré-
taire, et lui dieta la lettre suivante pour Ja mare-
chale Bessières.

dat

às saurai

s. Ma cousine, votre mari est: mort au champd'honneur. La.perte que vous faites est grande
sans doute , mais la mienne l’est d’avantage: tn
core, Le due d'Istrie est mort sans souffrir “et de
laplus belle mort qu’an soldat puisse envier. Jl
laisse une réputalion: sans taché; c’est le, plus bel
héritage qu'on puisse léguer à ses enfants. Ma pros
teclion leur est acquise. Ils hériteront , eux aussi
de l’affection que je portais à leur père. Ne dou-
lez jamais de mes senliments pourvous. Celle

lettre n'élant à autre fin,je prie Dieu, ma cousine,
qu’il vous ait en sa sainte ct digne garde.

« De mon quartier général de Lutzen , le pre-

D
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père, de cet enfant vient d’envoyer à M.
le commissaire de police le certificat dont
la teneur suit :

« Je soussigné . Claude Ganchet, marinier, de-
meurant à Roanne (Loire), dois reconnaissance
à Charles Fillon, également marinier, d’avoir eu

lefeodrage de sauver des caux mon fils Pierre
Gafiéhet, enfant de sept ans , étinfirme d'un bras,
qui était tombé dans nn endroit en Loire d’où il
lui ctail impossible-de's’en retirer ‘sans secours.

Je recommande à votre’ sollicitude le marinier
sus-ifommé. Et suis. votre‘très humble serviteur.

GANCHET.

‘Nôtfs savons que ce mème marinier a

sativé’ des eaux d'autres personnes, no-

tamment le nommé Verger Antoine , qui,
le 22 «décembre 1846 ; ‘était près de se

noÿét'étt aval’ du'Hont de Roanne, dans
un endroit où l’eau avait une hauteur d’en-
viron cing‘mêtresi.Ledit“Fillon Charles
s'élança, entre deux. bateaux et eut le cou-

rage ietle:bonheur;de retirer ledit Verger.
Mentionner dé‘ pareils'faits , c’est enga-

ger ä'Tes imiter.
-

-

— Par ordonnance de M. de garde-des-
sceaux, ewdate du 5'août dernier, M. Des-
prez, conseiller, à la cour:d'appel de Lyon,
a été nommé pour présider !es assises de
là Loire,dont l’ouverture, aura lieu à Mont-
brison,le lundi 6.décembre prochain.

= Nos concitoyens. :sont. prévenus
que'les 19,21; 22 et 24 du courant,il
arrivera des troupes à Roanne, savoir”:
les trois. bataillons du 9° de ligne, et le
dépôt.du 72e. duuuts

ê

drdetreftet:ns 005

=... n Nouvelles diverses.
{+ existe: à la Horgne; canton d’Aumont (Ar-

dennes) 5 «une femme:Lantenoy ; surnommée la
duehesse, qui vient d’entrer dans sa-410° année.
Ladité duchesse; malgré son grand âge: et mal--
gré‘ son'titre, fait encore tous les: jours unc mar-

che assez’ longue”, et c’est elle quiva ramasser le
bois dont elle se chauffé.

Un. empoisonnement a eu lieu , ces jours
derniers, à Lullo , dans une bouteille. Un journal
publie ; à ce sujet, les renseignements qui sûi-
veniti Nous croyons’ devoir les“reproduire dans
l'intérêt général. hzaldhany =!

Le; menu, plomb de chasse ;; qu’on, emploie mal-
heureusement trop souvent à néttoyer, les bou-
telles , n'est pas du plomb ‘pur. Pour rendre ce-
lui-ci plus dur et plus rond, on ‘y ajoute de l’ar-

senic blanc .ou de l’orpiment , dans la proportion
de 250. grammes,sur 500 kilogrammes de plomb.
On comprend facilement qu’une telle. composition,
entranten contact avec un liquide plus ou moins
acide , doit nécessairement rendre ce dernier
pernicieux , dangereux même.

Le gouvernement du grand duché de Saxe--
Weimar a parfaitement compris les inconvénients
qui pourraient résulter de ce système de netto-

yage, et , conseillé par le fameux chimiste M.
Debereiner, ancien professeur à léna, il a défen-
du, sous peine d’une forte amende , aux restau-
rateurs et aubergistes, de faire rincer leur bou-
teillesà l’aide de menu plomb.

— Des-feulles hollandaises contiennent ce qui
suit d’uné lettre de Java du 30 maï de cetteannée :

«Dans un des ‘derniers combats qu’un partie
de la garnison dé Patnam eut à soutenir contre
les tribus: sduvages ‘de l’intérieur, combat qui fut
très meurtrier y un. «soldat hollandais ; brande-
bourgeois de naissänce , fut blessé et tomba entre
les mains des sauvages, qui, où le sait, étranglent
tous leurs prisonniers, Aussi notre pauvre bran-
debourgeois attendait-il sa fin prochaine, lorsque
le chef colossal de la tribu sauvage, au visage
tatoué, s’avanee vers lui , la massue à la main.
Mais qui pourrait peindre l’étonnement du soldat,
lorsque: tout-à coup/ledit ‘chef laisse tomber sa

massue, ët, sS’adressant-à lui dans l'excellent: dia-
lecte berlinois, lui:dit :

o« Mais Bohnemann ! pour l'amour de Dieu, d’où
sortez-vous? Comment se porte=t-on.à Postdani ?
ete. cle. Le clief, jadis: déserleur prussien ; s'était
enrôlé pour Java, el, las des coups de verge'hol-
landais , s’était-enfui dans: cette tribu sauvage.»

Secret pour fairé revivre l'écriture: sur les vieux
parchemins-vet anciehs titres:

M faut couper un oignon par le milieu ,' le
tremper dansle vinaigre, et en imbiber lége-
rémenñt ce que l’on veut lire.

dommage,et il leur rendra toute leur fraîcheur

L’oignon ainsi trempésert encore à nettoyer DIMMEL BI E te. 24
les vieux tableaux, sans. leur causer le moindre. _r. M LU / 3218 MA AN ..,

ROUTE NATIONALE Ne 81,
DE ROANNE A CLERMONT. °°°"!

Traverse de Roanne.

Le sous-préfet de l'arrondissement de :

Roanne;
;

Vu lejugement en date du'22 juin 1852,
par lequel’ le‘tribunal civil de Roanne a

donné aête à M. Pizet; huissier ; demeu-
rant en'céfte villé, déson “consentement”
à la cession de parcelles de terreins.néces-_
saires à l’exécution de l'arrêté d’alignement
du‘23 avril 41849, concernant-la-route na-

tionale n° 84 de Roanne à ‘Clermont; aux‘
abords du pont de Renaison, sur le terri-
toire de la ville de Roanne, et a nomméle

Pl

L'adjudication est fixée .aud

“4° Une partie, au sud-ouest,

Le Nouvel Echo de la Loire.
ESPN

magistrat directeur du jury spécial qui
sera ultérieurement chargé de fixer l'in-
demnité revenant ‘au propriétaire dépos-
sédé, pour cause d'utilité puhlique;

‘Vule plan parcellaire et l'arrêté pré-
fectoral du 10 juin 1852 ;

:

Vu.le titre IV de la loi du 5 mai 1841 ;
ARRETE :

HI esl fait offre à M. Pizet, huissier, de-
meurant à Roanne, de la somme de vingt-
trois francs , prix. de cent quinze mètres
onze centimètres carrés de terrain à preh-
dre pour l’alignément de’ la route Natio=
nale n° 81, de Koanne à Clermont, aux
abords du pont de Renaison.

Le propriétaire ei-déssus nomme estmis
-en- denreure de nous ‘faire connaitre” son

aeceptalion, où s'il y’ a lieu, le ‘chiffre de
ses prétentions, dans les. délais fixés par
les articles 24 et 27 de la-loi sus visées

Roanne, le t6‘octobre 8852: ‘«
soc

Le Sous-préfet de, l'arrondissement,
Euzèbe CÉZAN. +1. tar

+
"FC

sn
un“Annoncés Judiciaires

5.

ET AVIS DIVERS.

“Etude de M° MAGNIEN , avoué ä‘Roärine.

VENTEa

Par “devant Me! ALLIERy «motair

eab-eue co MA METEe 2.5
Lanal

novembremil hüit'cent cinquante-de
 DESIGNATION DES IMMEUBLES.A VENDRE
ou “Article premier. des

— ;

de la maison
provenant de la succession’ du’ pèré Servajean,
attribuée à Marguërite Servajéan , ladite partie

| demaison composée d'une chambre et ‘au-dessous
de cette chambre jusqu’à une ligne abaissée’ pete
pendiculairement ‘sous la poutré en’ ‘matin du

“ euvage, et d’un galetas au-dessus ;
“

‘2°El d’ûne partie du jardin au-devant’ de la-
“dite partie’ dé maison ;’ le’ tout’ confiné aù nord
| Jean-Marie et Claude” Servajein! ; ati” midi“par

Ÿ parles parties de jardinét de bâtiment des’sieur

Jardin de M.’ Bonnêt; et au’ soir ; par la’ Voie*
As M4

mier mai 2813, Àdeux heures du matin.
““

« NaroLÉon. »

“: De semblables lett le même qu’un baüme
consolateur, étaïent Dieu faites pour exciter dans
l’âme une reconnaissance parfaile. Aussi n’était-
il pas.un officier de laGarde qui n’ambitionnât
une mort pareille , pu delle valait à sa famille
une oraison funèbre dictée parle moderne César.

Si Napoléon n’oubliaitpas ceux de ces. soldats
qui mouraient à ses côtés , il les oubliait encore
moihs lorsqu'ils étaïent malades ou-blessés. L’hô-
pital qu’il fonda au! Gros-Caillou; d’abord pour la
Garde consulaire, puis pour la Garde impériale;
est un monument impérissable de ça sollicitude:
envers ceux qui lui faisaient chaque jour le sa-
crifice de leur vie. Le matériel: le‘iconfortable de
cet établissement-ne -pouvaient--être comparés
qu’à ceux qui existaient aux Intalides. La pensée
de Louis XIV et de Napoléon avaît étéla même,
et ces deux grands.hommes avaiënt voulu, à plus
d'un-siècle-de distance, donner à leurs soldats-le.
plus éclatant témoignage de leur gratitude. Les
médecins civils et militaires les plns distingués
de l’époque étaient attachés à l'hôpital dé"Gros-
Caillou: Le sage et intrépide Larrey en fat long-
temps le premier chirurgien , et lé chevalier Süe,
dont la:science et la réputation étaient aussi bril-
lantes que méritées, en était le médecin en chef:

Napaléon allait quelquefois visiler cet hôpital
où il arrivait inopinément. Larrey , Süe et leurs
confrères l'accompagnaient. Il se faisait rendre
compte du régime de la maison , imterrogeait les
malades et les blessés, leur adressait des paroles
d'affectueux intérêt ou de consolante espérance,
n'hésitait même pas à assister au pansement de

ces derniers. Un malin (et c'était en 1810, quel-
que temps après, son mariage), l’Empereur se
rend à l'hôpital de Ja Garde;, il va, vient dans
les salles, et s'arrête devant le Jit d’un sapeur du:1° régiment de ses grenadiersà pied.

« Pourquoi es-tu ici? lui demande-t-il ; qu’as-
tu ? Est-ce qu’un sapeur de ma, garde devrait ja-
mais être malade ?

;
ÿ à

— C'est vrai, mon Empereur, repartit celui ci:
aussi j'ai le cœur bon, l’œil excéllent et l’appétitsolide ; mais c'est là blessûre que j'ai au pied gau-
che qui mefait souffrir comme un, damné. Le
gros-major, ajouta-t-il en désignant Larrey, veut
me couper la jambe et moi je ne le veux pas.

+ Et pourquoi cela?.fit Nopoléon ; eurais=tu
peur d’une douleur qui ne dure que deux minutes
tout au plus, toi qui dans ta vie as vu la mort
plus de dix fois, face à face!

— Moi ! peur? allons donc , mon Empereur,
vous voulez rire ; nous né connaissons pas cette
maladie-là nous autres; mais si je troque ma

jambe de chair contre une jambe de bois,jé ne
-

pourrai plus vous servir ; alors j'aime autant, des-
cendre la garde tout d’une pièce que de risquer
de me faire enterrer en détail.

— Et” où as-tu’ rec: celte blessure? démanda
Napoléon. 2

— À Eylau, sire ; mais à Wagram , il m'est
arrivé à la même jambe un éclat d’obus , et c'est
ça qura tout gâte ; vous concevez que cette se-
conde blessure a fait tort &la première.

— As-lu la croix? ;

;

A ‘ces mots, le sapéur ramena la couverture de
“son lit sur'sa barbe grisonnante, ct dit avcé un

indéfinissable accent de regret:
— Non mon Empereur.
— Et pourquoi

‘vous faisicz les distributions, j'étais à

memedans par À
pourquoi? par le: motif que lorsque

ambulance,
et ‘que n'étant pas présent sous les armes…

— Voilà justement letort que tu as eu.
— Parbleu'! j'envairieu bien d’autres, répliqua

gaiement le sapenr ;-‘j'ai ‘eu celui d’être porté
deux fois sur la liste dés morts.

— Cest peut-être parce qu'on la tué deux

— Ah!

‘fois, que tu te portes si-bien aujourd’hui. (;
«Je ne le erois pas, repartit le sapeur , car il

:

est sûr que ca va mal.
;— Et moi je te dis que ca va bien : je n9ÿ Go”1 399415 |

:

nais mieux que toi, je suppose.
|

— Si c’est votre volonté, mon Empéreur, je Hé :

“(vais pas à l'encontre.
“Et si je te donnais la croix pourléle prouver?”
Icile vieux soldat joignit les mains éndisant;{ d'un ton ému :

*« Oh! mon Empereur, bien sûr quela décd2”
Ë Talion me guérirait totalement.

:

— Eh / bienje te la donne , es-tu content ?»
# Lesapeur fitun bond dans son litet découvrit sa ”

; babe surlaquelletombèrentdeux grosses lärmes. _

: la tête si.vous voulez...
; plus rentrer au corps.

#- Oh ! mon Enspereur, si je le suis!
—Mais c’està la condition, poursuivit Napoléon,

| que ln te laisseras couper la jambe.
—= Tout ce que vous, voudrez, mon Empereur:

cependant je ne potirrai
e Vinquiètede rien: tu sais bien’que je neŸ

me sépare pas volontiers de vous autres. Je te

util
donnérai un emploi où tu ne cesseras pas de m’être

: Sapeur stlaissa couper lajambe, et une fois
€ Piarches, il fut placé/par Nipoléor au

Compiègne en qualité de surveillant fo-
‘est là que nous l'avons vu en 4844,
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publique.
é Arlicle 2.

Une partie au centre de la vigne de Zacollon-

ge, de la contenue d’environ dix-sept ares cin-

quante centiares , confinée de midi, par le che-
min de Lacollonge au bourg d’Ambierle; de

nord par la vigne des héritiers Dumoulin el

par la partion de Jean-Marie Servajean, deux
bornes entre deux, lune à huit mètres du che-

mtn, et l’autre séparant ladite vigne de celle
des héritiers Dumoulin, plantée au sommet d’un

angle aigu de cette dernière vigne; de malin

par vigne à Gilbert Chatard.
Article 5.

Une, partie du tènement de. vigne el, terre

appelé chez Ferrier, de la contenue d'environ

trente-cinq ares, confiné de midi par la portion
des autres consorts Servajcan; de soir et nord,
par des chemins de desserte et par pré de M.

Vietor Deschans , ou Deschamp, et de matin,
par une vigne et une rase au sieur Verrier.

Un jugement rendu par le Tribunal civil de

Roanne, le vingt juillet mil huit cent cinquante-
deux, contradietoirement :

“

Entre 4° M. Laurent Mathieu , négociant, de,
meurant à Roanne, demandeur ayant pour avoué
M° François MAGNIEN , exerçant en celte qualité
prés le tribunal civil séant à Roanne , y demeu-

rant , d’une part ;
2° Le sieur Robin, domestique , demeurant à

St-Haon-le-Vieux, tant en son nom personnel
que comme tuleur légal d’Hyppolile, Louise,
Jean-Marie et Madeleine Robin , enfants mineurs

issus de son mariage avec défunte Marguerite
Servajean ; 5° Romaine Muguet, veuve de Claude

Servajean, demeurant à Ambierle, défendeurs,
ayant pour avoué constitué M° Etienne Marchand,
exerçant aussi en cette qualité près le susdit tri-

bunal civil'séant à Roanne où il demeure, d’au-

tre part; ;

k° Le sieur Claude Servajean, maréchal-ferrant,
demeuränt à Ambierle, subrogé-tuteur des sus-

dits niineurs Robin, à cause de l'opposition
d'intérêts pouvant exister entre lesdits mineurs

et Je sieur Robin leur père , aussi défendeur;
ayant pour avoué constitué M5 Honoré=Napaléag,.Baussand , exerçant égalementen cette quali ê
rès de tribunal civil séant à Roanne où il de-.

ure, encore d'autre, part ; $
ordonné que les‘ immeubles sus-désignés,
ndants de la succéssion de ladite defunte
uerite: Servajean , seraient vendus par liel-

en «l’étude.et pardevant M° ALLIER , HNAmbies!e/, après l’accomplissement desR
teéSréstrites par la loi- ET

s immeühles sont situés à Anibierle, canton À
40 :_Haon-le-Châtel, arrondissement de Roanne, »

département de la Loire; ils seront vendus en
deux lots, «en l’étude et par le ministère dudit%
M* ALLIER, motaire. à Ambierle, le dimanche sept
novembre mil ‘huit cent cinquaate-deux , vers g
l’heure de midi. : en

“Le premier lot se composera des immeubles
compris dans les articles premier et deuxième,
et sera mis auxenchères sur la mise à prix de
cinq cents francs , Ci... - » +000 #2.

“Bi lesecond lot se composera de l'im-
1e

teuble compris dans, l'article troisième, -

et séra -mis aux enchèressur la- mise à

rix de trois rents fr.ci. . - . . . 300%.
- @M‘ MAGNIEN , avoué” constitué “par ledit M.

Mathieu; poursuivant, continue d’oceuper pour Jui.
Pour extrait cerlifié sincère :

=

Signé, MAGNIEN,

{

Château. -

; VENTE
“

De 800 ARBRES, essence pin.
LE DIMANCHE vingl-quatre oCcToBRE di

centcinquante-deux, à deux Heures du soit

l'étude ‘et parle ministère de Me Merley, nolai

Saint-Bonnet-le-Chäleau,il sera procéde à la ve

par forme d’adjudicalion‘ volontaire, au rabai
800 arbres essence pin, haute futaie, bois ro

sis au ieu du Plat-du-Marais et de laCô
- Marais, dépendant de la Forèt de Greziecq,

«

 mune de Saint-Nizier, canton, de Saint-Bonne
Château. :

Celle coupe est d'une exploilalion facile,
à proximité des routes de Saint-Bonnet à Firn

S'adresser, pour voir le cahier des chaî
avant l'adjudication, à M° Merley, notaire à Sä

Bonnet le-Château, et à M. Granger, arbi

commerce, rue du Palais-de justice, 8, à

Etienne; ‘

Et pour voir les arbres, à M. Chappuis, fest
à Grezieeq, ou à M. Thiollière, garde-for
audit lieu de Greziceq.

;

VENTE
PAR LICITATION y

D'IMMEUBLES
Situés sur la commune de Bully.

Etude: de: Me MERLEŸ , notaire. À St-Bonnet-le

A
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Adjudication au 21 octobre 1852 , en l’audience
publique du tribunal civil de Roanne.

Me Marchand , poursuivant.

TRIBUNAL DE COMMERCE.

DE ROANNE.

_
FAILLITE

DE CLAUDE ROBELIN.
Le public est prévenu quele vendredi 22 octobre,

et jours suivants , il sera procédé , par le minis-
tère de l'huissier COMBE , à la vente aux enchères
ét au complant du mobilier et marchandises ap-

partenant à ladite faillite, consistant:en bois delit,
sommier , matelas, cotes, secrétaire, commodes,

roues, foin ; paille, charbon , vins fins et ordi-

nairesy liqueurs, tonneauxy harnais el autres

objets. ,

;

‘ ;

La vente aura lieu rue Mably, maison Desseigne.

FAILLITE ROBELIN.

Par jugement du tribunal de commerce de

Roanne, en date du quinze courant, M. Bostmem-

brun, teneur de livres, demeurant à Roanne a été
nommé syndic définitif de Ja fallite de Claude Ro-
belin, ci-devant voiturier par terre et marchand
d’avoine, demeurant à Roanne, rue Mably.

MM les créanciers sont avertis 4° qu’ils doivent,
dans le délai. de vingt jours , outre un jour par
cinq myriamètres de distance pour les créanciers
domiciliés en France, hors du lieu où siège le
tribunal, se présenter en personne ou par fondé
de pouvoir, au syndic, et lui remettre leurs tibres,
avec bordercau indicalif des sommes par eux re-
clamées; si mieux ils n'aiment en faire le dépôt
aa greffe du tribunal de commerce de ce ‘siège.

2° Que les vérifications et affirmations decréan-:
ces, commenceront, le dix-neuf novembre pro-

tribunal, et seront continuées sans interruption.
5°. Que chaque créancier vérifié.sera tenu d’af-

firmer dans la huitaine de la vérification ;

k° Qu’à défaut par les créanciers de se confor-
mer au présent avis,ils subiront les prescriptions
des articles 502 et 503 du code de commerce.

Roanne, le 46 octobre 1852.

Signé,POYET, commis-greffier.

Q
û Hospice civil de Boanne.

 BLANCHISSERIE A AFFERMER.
La Commission administrative de l’Hospice de

{ Roume donne avis; que le samedi 50 octobre
* courant,à trois heures après midi,il.sera procédé,
‘au bureau de l'Hospice, rue Fontenille , à l'adju-

k cation de la ferme d’une Blanchisserie , siluce en

ssface du bureau dudit Hospice.

% La ferme sera pour six ans, qui commenceront

qUe premier novembre 1852, el finiront le premier
novembre 1855. ;

L’adjudicataire sera tenu de se conformer au

cahier des charges, :déposé au bureau de l'Hos-

Apices dont on pourra prendre connaissance tous

les jours, excepté ceux fériés, de neuf heures à

midi. ;

Nul ne sera admis , s'il ne donne une caution

qui puisse fournir une hypothèque à la satisfac-
ion de la Commission.

Roanne le 1°* octobre 1852.

A VENDRE
PADEVANTURE , PLACARDS VITRES , COFFRE ET

RAYONNEGES POUR MAGASIN.

cry
279

se
S’adresser au bureau du journal.2457

GLANDS DOUX-
Chez M. Bourarp, épicier , place: St-

Etienite.
=

BEAU CAFE
A CÉDER,

Pour cause de cessation de commerce.

Il est situé à Roanne , dans un beau

On cédera avec ses nombreux agen-
cemens: Billard, tasses et cafetières en

# N Yopes nu”

horloge, linge, charrettes, tilbury , char à quâtre -

_chain,à neuf heures du matin au greffe de ce

DÉPOT DE CAFÉ

»j. Feves.

“ quartier et jouit d’une très bonne clientèle, -

4

Art Le

argent, liqueurs et autres marchandises.
On donnera de grandes facilités au fer-

mier, moyennant garantie.
S'adresser au bureau du journal.

A VENDHE.
Il est. situé à Roanne, rue Beaulieu,

n° 25, au Bosquel-Africain, et se com-

pose :de billard , chaises , tables, tasses et

en général de tous les ustensiles à l’usage
d’un limonadier.

S’adresser au sieur PERROTON, pro-
priétaire, qui en fera bonne composition.

Offre d'Emploi.
Une Compagnie sérieuse contre l'incendie de-

mande des Sous-Directeurs pour chaque canton de

Roanne; appointements fixes et remises.
S’adrésser à M. BEGON, directeur , rue Na-

tionale , 72. =Ecrire franco. ;

BARTÉSAGO,
al'honneur de prévenir les habitants de cette ville
qu'il vient d'arriver avec un assortiment complet
d'objets d'optique , physique et de mathématique.

Grande collection de pendules, à 30 pour
cent au-dessus du prix ordinaire; bijouterie d’or
et d'argent en tout genre ; couverls à liqueurs ,

vases en porcelaine; et généralement toute la
haute fantaisie. =

:

;

“

M. BARTÉSAGO, connu en cetté ville depuis
30 ans, ose espérer que l’on continuera toujours
de lui accorder , comme par le passé , la con=

fianno dont on a bion vouls, 2e oneror. jue i 7à &

ce jour. Il fera’ tous ses efforts pour continuer
de la mériter. ;

cn

Connu avantageusement et spécialement pour
ses lunettes,il fait observer aux amateurs de ne

pas les confondre avec celles qui se vendent dans
le commerce ordinaire, ‘atlendu que tous ses

verres sont: de premier choix, dinsi que: tout le
contenu :deson magasin. On voudrai brel
confondre-sa“marchandises:avec celles
tains. bazars fenus ordinairement par des Juifs.

Son magasin est déballé en rue des: Bourras-

sières, maison Ardoin, vis-à-vis celle de M: Muron,

THÉATRE DE ROANNE.
Nous annoncons à Tos compatriotes

une espèce de bonne ; fortune,; Depuis.
longtemps-notre théâtre était veuf d’amu-

sements capables de tromper l’ennui des:

longues soirées. Il’vient de nous ‘arriver,
des artistes d'un nouveau genre dont le

spectacle se compose de : hi

PALAI$-

RUES FANTASTIQUES
DE BRUXELLES,

“Aujourd’hui dimanche. 17 octobre 1852.

Première et grande. représentation.ex-
traordinaire. composée ‘de ‘huit ‘genres
différents. Les afficheset les programmes
donneront la composition du spectacle,
ainsi que le prix des. places.

Au
FAMILLE

MERCURIALES DES HALLES DÉ-ROANNE.
Dernier marché.

NATURE DES DENRÉES.

Froment , 11° qualité, le double decal. }:

2° qualite. “

Seigle, A'° qualité.
9me qualité : :
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